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Ce bulletin municipal vous présente un point de 
l’action municipale à mi-année 2024.

Depuis janvier des projets ont démarré : travaux 
de voirie,  changement de l’éclairage du terrain de 
sport du Sivadou, construction de la salle multi-
activités intergénérationnelle. D’autres sont en voie 
de finalisation : relocalisation de la médiathèque 
communale, ou ont été concrétisés : réalisation de 
deux fresques, fleurissement des abords de l’église. 
Vous en retrouverez le détail dans les pages qui 
suivent.

Plusieurs de ces projets bénéficient de subventions 
de la part , en particulier, de l’Europe, de l’Etat, 
du Conseil Régional, du Conseil Départemental, 
de la CABA, de l’ADEME. Leur attribution est 
importante et essentielle pour  le financement de 
nos investissements et concourt à fiabiliser nos 
budgets et notre gestion.

Nous disposons aujourd’hui d’un rapport de la Cour 
Régionale des Comptes qui a procédé, en 2023,  
au contrôle des comptes et de la gestion de la 
commune sur la période 2018 à 2022.

Ce rapport souligne dans sa partie synthèse, 
une situation financière satisfaisante au regard 
du niveau de notre capacité d’autofinancement 
représentant un cinquième des produits de gestion, 
d’un endettement maîtrisé et d’une capacité de 
désendettement d’une durée inférieure à 5 années 
ainsi que d’un niveau de fonds de roulement 
particulièrement élevé (à relier à une stratégie 
d’anticipation du financement du projet de salle 
multi-activités) .

Le rapport définitif a été présenté au conseil 
municipal du 15 mai 2024.  
La cour des Comptes relève des marges de 
progression en matière de gestion des ressources 
humaines sur le plan de la formalisation des 
procédures en place et une gestion budgétaire et 
comptable qui doit être  fiabilisée.
Elle a émis 6 recommandations pour améliorer 
les cadres de procédure et de gestion qui sont de 
nature à conforter et sécuriser le fonctionnement 
de la collectivité.
Plusieurs délibérations ont d’ores et déjà été 
validées en Conseil Municipal pour répondre à ces 
exigences supplémentaires et les services sont 
mobilisés pour finaliser nos réponses aux différents  
attendus de la Cour Régionale des Comptes.

Après les élections européennes, le calendrier 
électoral a été bousculé par la dissolution de 
l’Assemblée Nationale. Les Français ont traduit par 
leur vote des attentes fortes. Le bloc communal 
doit rester le socle du vivre ensemble ce à quoi 
nous nous attachons par  l’aménagement du cadre 
de vie, l’organisation de nos services, la mise en 
œuvre de politiques de solidarité et le soutien à la 
vie associative. Préservons cette part d’initiatives, à 
notre main, pour répondre à ce premier niveau de 
cohésion, sur le territoire communal.

En cette période de fin de vacances d’été qui je 
l’espère vous ont permis de profiter d’un temps 
de repos et de ressourcement, je souhaite, tout 
particulièrement à nos écoliers, une bonne rentrée.

Bien à vous,   

Le mot DU MAIRE

Mesdames, Messieurs
Chères ytracoises, chers ytracois,

RESPECT-BIENVEILLANCE-DIALOGUE
Afin de garder à l’esprit que certains agissements ne doivent plus s’opérer, et que 
l’ensemble des élus doivent pouvoir exercer leur mandat dans un climat où règnent 
le RESPECT, la BIENVEILLANCE et le DIALOGUE, l’association des Maires du Cantal a 
proposé aux mairies d’apposer un autocollant rappelant les valeurs à respecter au sein 
d’un TERRITOIRE DÉMOCRATIQUE. Ceci vaut également pour l’ensemble des personnels 
municipaux qui exercent au quotidien des missions de service public.

+ d’actus sur :
ytrac.fr

mairiedytrac

MAIRIE D’YTRAC
4, av. de la République - 15130 YTRAC
tél. 04 71 47 70 79 / accueil@mairie-ytrac.fr

Horaires d’ouverture : 
Lundi et jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h 
Mardi et mercredi de 9h à 12h et de 13h à 17h 
Vendredi et samedi de 8h à 12h (fermée l’après-midi)

Permanence sur RDV
le samedi 8h30 à 10h30

Directrice de la publication : Bernadette Ginez 
Conception graphique : Z-INDEX - Village d’entreprises - 15000 AURILLAC
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Budget prévisionnel 2024

Le résultat 2023 (excédent de fonctionnement 
2023) est de 464 809€. En comparaison, le report 
sur 2023 s’élevait à 721 603€. Il est donc en baisse 
et doit constituer un indicateur afin de mieux mai-
triser nos charges de fonctionnement. La décision 
de revalorisation du régime indemnitaire de nos 
agents (totalement justifiée vu le contexte infla-
tionniste de la période) et l’explosion des coûts de 
certains produits (énergie, produits alimentaires 
des cantines, assurances) expliquent ce moindre 
résultat.

Sur 2024, l’objectif en fonctionnement est toujours 
la maitrise de l’évolution des charges. La stabilisa-
tion du niveau de l’inflation devrait nous y aider 
mais nous devons rester vigilants à tous les ni-
veaux. Les dotations de l’état restent stables.

En investissement, l’année 2024 est à un tour-
nant important avec le début des travaux de 
la grande salle (coût total de 4 871 254€ dont 
2 936 252€ sur 2024), la réfection de la toiture 
du Dojo (86 000€), l’achat de la tractopelle 
(140 000€), la création d’une voie douce sur l’ave-
nue Louison Bobet au Bex (259 400€), la fin de la 
médiathèque (140 000€), le programme voirie 
2024 (370 000€), l’aménagement du terrain de foot 

d’Espinat, réfection des vestiaires plus l’éclairage 
(168 000€), investissements sur les écoles (rem-
placement d’ordinateurs portables enseignants, 
divers mobiliers) , dernière tranche du rempla-
cement des éclairages publics par des led, divers 
équipements services techniques, agrandisse-
ment columbarium d’Ytrac...

Un travail constant a été réalisé pour obtenir un 
maximum de subventions qui atteignent un total 
de 1 861 558€ SUR 2024 (DETR, DSIL, EUROPE, 
FEADER, CONSEIL DÉPARTEMENTAL, CONSEIL 
RÉGIONAL, ADEME, CABA) 

La fiscalité : il n’y a pas d’augmentation des taux 
communaux, cependant l’évolution des bases 
fixées sur la valeur locative par l’Etat est de 3.9 % 
sur 2024. 

Daniel FLORY
Adjoint finances, 

administration générale, environnement

 Au mois d’Avril 2024, le conseil municipal a voté le budget prévisionnel 2024. Il s’élève à 
4 547 183 Euros en fonctionnement et à 5 460 774 Euros en investissement (voir répartition sur les 
camemberts ci-dessous). Cette étape est toujours un moment important pour la commune car il 

conditionne toutes les actions à entreprendre pour l’année en cours. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Dotations / 
Participations
1 159 815,00 €

Autres produits de 
gestion courante
77 000,00 €

Produits financiers 
et spécifiques
150,57 €

Reprise sur amortis. 
et provisions
2 400,00 € Atténuations de 

charges
36 500,00 €

Vente de produits
236 950,00 €

Impôts et taxes
87 000,00 €

Fiscalité locale
2 452 558,00 €

Charges de personnel
1 931 900,00 €

Atténuation 
de produits
48 200,00 €

Autres charges de 
gestion courante

442 115,62 €

Charges 
financières
44 504,66 €

Charges 
spécifiques

1000€
Dotation aux 

provisions
5000€

Charges à 
caractère général

1 162 094,00€
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Forêt de Branviel 
L’entretien est programmé pour l’automne

La commune organise son concours annuel de décoration 
florale, ouvert à tous les habitants.

Quatre catégories : enclos, façades, patrimoine, originalités 
(le tout visible de la rue). La visite aura lieu au mois d’Août.

Cependant, en dehors de la période estivale, vous pouvez en-
voyer par mail les photos de vos réalisations à l’accueil de la Mai-
rie. Le jury en tiendra compte. Il sera sensible également à vos 
réalisations économes en arrosage ou à vos actions en faveur de 
la biodiversité, visant notamment à s’adapter progressivement 
au changement climatique et au besoin de sobriété en eau.

Daniel FLORY
Adjoint finances, 

administration générale, environnement

CONCOURS DES MAISONS ET ENCLOS FLEURIS 2024

La commune est propriétaire d’une vingtaine 
d’hectares en forêt de Branviel .  Toutes les 
collectivités propriétaires de bois sont tenues de 
déléguer à un organisme certifié la gestion de ses 
espaces boisés, à savoir l’ONF pour Ytrac.
Dans le cadre d’un entretien visant à régénérer ces 
parcelles et à rendre sécure les sentiers de randon-
nées, l’ONF va procéder cet automne à des actions 
de débardage, sortir les arbres dangereux, don-
ner de l’espace au développement des feuillus ou 
des conifères ; tout ceci en évitant le plus possible 
des dégradations d’où le recours à la traction ani-
male (cheval) pour sortir le bois. Ce chantier se veut 
exemplaire dans le respect de la biodiversité. 
Cette opération va répondre à 2 objectifs 
essentiels : 

•  Améliorer la sécurité des promeneurs en retirant 
les arbres secs ou dépérissants,

•  Eclaircir les boisements trop serrés afin de favori-
ser la croissance des arbres laissés en place.

Les arbres les plus gros en bonne santé seront 
conservés. Ils représentent une valeur patrimoniale 
et esthétique en même temps qu’une réserve de 
semences pour le renouvellement progressif de la 
forêt.

Des travaux programmés à l’automne

•  Les techniciens de l’Office National des Forêt ont 
réalisé ce printemps le martelage qui consiste à 
désigner les arbres qui seront coupés par les bu-
cherons.

•  La coupe est prévue à l’automne après le 15 oc-
tobre et devrait durer 5 semaines environ.

•  Les bois seront triés par qualité et entreposés sur 
une place de dépôt pour être récupérés par des 
acheteurs professionnels locaux.

Une intervention douce

L’utilisation de la traction animale est confirmée. Les 
arbres sélectionnés seront coupés par un bucheron 
à pied, puis repris par un cheval jusqu’à la piste où 
ils seront récupérés par un porteur (remorque fo-
restière) et acheminés sur la place de dépôt. 

Sécurité des usagers

Durant le chantier, les accès à la forêt seront limités. 
Aucun public ne sera toléré à proximité des travaux ; 
des panneaux de chantier et de la rubalise seront 
mis en place et déplacés au fur et à mesure de 
l’avancement du chantier. Le respect de ces zones 
est primordial pour garantir la sécurité des usagers 
et celle des opérateurs.

Visites pédagogiques

Des temps seront consacrés à l’explication et à la 
découverte des métiers de techniciens, bucherons, 
débusqueurs à cheval et débardeurs. Les profes-
sionnels se rendront disponibles pour des ren-
dez-vous d’échanges notamment à destination des 
plus jeunes.
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Travaux

•   RÉALISATION DE LA FUTURE MÉDIATHÈQUE ET 
DE DEUX LOGEMENTS DANS LA MAISON DELRIEU

Après un temps de réflexion des élus, la décision de 
réhabiliter le rez-de-chaussée de cette maison en 
bibliothèque fut prise. Les travaux commencés il y a 
quelques mois se déroulent dans de bonnes conditions 
et sont entièrement réalisés par des entrepreneurs 
locaux avec lesquels nous avons l’habitude de travailler. 
Aujourd’hui, la partie intérieure est presque terminée, 
nous en sommes aux peintures.
Les différents réseaux eau, gaz, eau usée sont presque 
terminés. L’ouverture de la future bibliothèque 
est prévue pour septembre après l’aménagement 
intérieur (meubles, branchement informatique).
Cette réalisation permettra aux Ytracois de bénéficier 
d’un lieu culturel positionné en plein centre bourg.
A l’étage, deux appartements sont réalisés par Cantal 
Habitat et seront accessibles par un escalier qui se 
trouve sur la partie arrière.

•   AVENUE LOUISON BOBET
Cette rue reliant le carrefour de Plantade au rond-point 
de la Sablière sur laquelle doit être réalisée une voie 
douce a pris un peu de retard du fait de l’enfouissement 
des réseaux ainsi que les branchements d’eau potable 
de quelques maisons. Les travaux devraient débuter 
assez rapidement. 

•   TOILETTES PUBLIQUES PLACE PIERRE MOISSINAC
Elles ont été réalisées par les services techniques et 
sont opérationnelles à l’arrière du bar, une signalétique 
a été mise en place. Une porte sécurisée a été installée.

•   TRAVAUX AU DOJO

Depuis les années 90, cette construction Communale 
a bien vieilli mais des travaux concernant la toiture 
devaient être engagés. Des fuites d’eau devenaient de 
plus en plus nombreuses à l’endroit où étaient fixées 
les tôles. Ces travaux ont été confiés à une entreprise 
locale.
Une étude de faisabilité réhabilitation énergétique a 
été réalisée.

Les 3 exécutoires de désenfumage ont été remis en 
état. La rénovation totale de la toiture de la salle avec 
une isolation de 15 cm à laquelle il faut ajouter la partie 
vestiaire ont été prises en compte. 
L’alarme incendie et le changement d’une porte 2 
vantaux ont également été réalisés.

Dans quelques semaines également, l’éclairage 
intérieur passera en LED d’où une économie non 
négligeable dans les années à venir.

COÛT DE CETTE OPÉRATION
• Etude faisabilité : 7 800 € TTC

• Rénovation toiture : 103 088.30 € TTC

• 3 exutoires désenfumage : 5 137.37 € TTC

• Luminaires : 24 286, 80 € TTC

• Alarme incendie : 5 526.48 € TTC

• Porte 2 vantaux : 4 759.20 € TTC

TOTAL de l’opération 150 598 € TTC

•   UNE NOUVELLE TRACTOPELLE POUR LA 
COMMUNE

Il y a quelques jours l’équipe des services techniques a 
pris possession de la nouvelle tractopelle commandée 
l’année précédente qui a vocation à remplacer 
l’ancienne après une quarantaine d’années de service 
et un nombre certain d’heures au compteur. 

C’est en présence de Madame le Maire, Bernadette 
GINEZ, de l’adjoint en charge des travaux et des 
services techniques, Serge LAUBY, du 1er adjoint, Daniel 
FLORY et de toute l’équipe des services techniques 
que la remise des clés a eu lieu. 

Cette nouvelle tractopelle est également équipée de 
fourches pour soulever les palettes et est dotée de 
toutes les nouvelles techniques. 

Nos services en feront bon usage, c’est un outil 
indispensable pour la collectivité.

Serge LAUBY
Adjoint travaux, urbanisme, 

services techniques
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Education / Enfance / Jeunesse

UNE ŒUVRE DE STREET ART 
À L’ÉCOLE DU BEX

L’édition 2024 du dispositif « Impulsions Street Art » 
porté par la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Aurillac en coopération avec l’Association 10ème Art est 
passée pour la première fois par Ytrac.

La candidature de la commune retenue pour la session 
2024 a permis de concrétiser son projet de fresque 
murale sur l’un des murs de la cour de l’école du Bex 
d’Ytrac.

Dans le cadre de ce dispositif partenarial, la CABA 
apporte un soutien financier à hauteur de 3 750 € pour 
un coût total de réalisation de 10 503 €.

Les artistes SWEO et NIKITA ont été chargés de la 
réalisation de cette œuvre à ciel ouvert durant la semaine 
du 17 au 21 juin.

Se jouant des alertes météo, les deux artistes 
montpelliérains ont embelli la cour de l’école, sous les 
yeux des enfants, avec une anamorphose 3D douce et 
rafraîchissante.

Le lundi 1er juillet, Magali MAUREL, Vice-Présidente de 
la CABA en charge des affaires culturelles, les élus, les 
équipes d’enseignantes et du périscolaire ont répondu 
présents à l’invitation de Bernadette GINEZ, Maire et de 
Dominique LAVIGNE, adjointe à l’éducation, enfance, 
jeunesse, culture, pour inaugurer cette belle œuvre.

Dominique LAVIGNE
Adjointe éducation, enfance, 

jeunesse, culture

TARIFICATION SCOLAIRE
Lors de sa réunion du 25 juin dernier, le Conseil 
Municipal a décidé à l’unanimité des voix une 
augmentation de 2% des tarifs scolaires pour l’année 
2024/2025.

HORAIRES DE LA RENTRÉE
LUNDI 2 SEPTEMBRE 2024

à l’école du Bex 
•  à 8h30 pour les élèves de la Grande Section jusqu’au 

CM2.
•  à 9h pour les élèves de Petite Section et de Moyenne 

Section.

à l’école des Volcans d’Auvergne
Accueil des familles à 8h20 toutes classes 
confondues. 
Le primaire à l’entrée principale, les classes de GS et de 
MS-GS sous l’auvent des maternelles, les classes de PS-
MS côté stade (porte N) et de TPS-MS côté stade (porte O).

QUOTIENTS 
FAMILIAUX

ALAE ÉTUDE 
SURVEILLÉE

MATIN MIDI SOIR
15h45–16h45

7h30-8h30 11h30–13h30 16h45–18h30
< 427 0.92 0.92 0.92 0.50

428 < QF < 518 0.94 0.94 0.94 0.51
519 < QF < 660 1.03 1.03 1.05 0.57
661 < QF < 1045 1.13 1.13 1.16 0.62

1046 < QF < 1397 1.18 1.18 1.22 0.64
1398 < QF < 1833 1.24 1.24 1.27 0.66
1834 < QF < 2202 1.31 1.31 1.34 0.68

QF > 2203 1.36 1.36 1.39 0.70

QUOTIENTS 
FAMILIAUX

REP’ALAE + cantine ALSH
ENFANTS DE LA 

COMMUNE
EXTÉRIEURS

A LA COMMUNE ADULTES 
REPAS

TOTAL REPAS ALAE TOTAL REPAS ALAE

< 427 2.62 1.70 0.92

4.53 3.17 1.36 5.67

428 < QF < 518 2.65 1.71 0.94
519 < QF < 660 2.84 1.81 1.03
661 < QF < 1045 3.00 1.87 1.13

1046 < QF < 1397 3.06 1.88 1.18
1398 < QF < 1833 3.13 1.89 1.24
1834 < QF < 2202 3.21 1.90 1.31

QF > 2203 3.27 1.91 1.36

Cantine alsh (sur site d’ytrac) pour communes partenaires du centre 
socioculturel : 3.43 €
Ramassage scolaire uniquement Ecole du Bourg : 1.10 € aller/retour

École du Bex 
•  Périscolaire : 04 71 47 71 78 / alaetaplebex@orange.fr
• École : 04 71 62 82 84 / elem15.le-bex@ac-clermont.fr

CONTACTS

École des Volcans d’Auvergne
•  Périscolaire : 04 71 47 73 79 et 06 31 58 62 35 

alaetapytrac@orange.fr
•  École : 04 71 47 72 58 et 06 48 44 11 69 

elem15.ytrac@ac-clermont.fr



38, c’est le nombre d’associations qui animent la vie de la commune 
d’Ytrac. Sports, loisirs, cultures ou autres, vous trouverez sûrement chez 
l’une d’entre elles une activité qui vous correspond. Pour les découvrir, 
elles vous donnent rendez-vous lors du 7ème Forum des associations 
organisé par la commune :
DIMANCHE 8 SEPTEMBRE DE 9H30 à 12H30, Place Pierre Moissinac 
et Parc de jeux.
En espérant vous y accueillir nombreux.

Nadine BRUEL
Adjointe vie associative, 

organisation grands évènements

Vie associative

Après un parcours un peu chaotique sur le volet 
consultation des entreprises, le chantier de notre future 
salle est enfin lancé ! 
En effet, il aura fallu pas moins de cinq réunions de 
la Commission d’Appel d’Offres (CAO), pour retenir la 
vingtaine d’entreprises qui vont intervenir sur le chantier. 
Les premières CAO se sont avérées infructueuses, trop de 
lots présentant un dépassement budgétaire important 
par rapport au prévisionnel.
Nous avons donc retravaillé certains points du projet, 
scindé quelques lots, pour ouvrir les possibilités de 
consultations, et reprogrammé des séances de travail sur 
le dossier fin 2023 et en début d’année 2024. 
Deux CAO en avril 2024 ont enfin permis de finaliser le 
choix des entreprises.
 A souligner que l’essentiel des intervenants sont des 
entreprises locales ou régionales contribuant ainsi au 
soutien de l’économie de notre territoire.
Les premiers coups de pelles ont été donnés début 
Avril. Le terrassement de début de chantier est à ce 
jour terminé, les fondations coulées et les travaux de 
maçonnerie et gros œuvre sont bien avancés.

D’ici la fin de l’année, l’ossature de la future salle sera 
debout.
 Le chantier est prévu pour une durée d’environ 18 à 24 
mois, donc pour une livraison de la salle fin 2025.
Sur l’aspect budgétaire, nous allons nous approcher d’un 
investissement de l’ordre de 5 millions d’€ HT.
Les subventions accordées, (ADEME, CABA, Conseil 
Départemental, Région, Etat, et surtout fonds 
Européens…) nous permettent d’atteindre un taux d’aide 
de près de 60%.
Rendez-vous donc dans les prochaines semaines et 
prochains mois, pour suivre l’évolution du chantier. 
Nous vous remercions par avance de votre 
compréhension, par rapport à la gêne occasionnée par 
les travaux, aux abords du Centre Socioculturel et du 
DOJO et dans l’accès à l’école.

Didier BERGERON
Adjoint grands équipements,

développement durable

Top départ pour le chantier de la
Salle multi-activités intergénérationnelle
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À la rencontre des 
Ytracois dans le cadre 
de réunions publiques 
d’information
Le souhait de la municipalité d’informer les ytracois 
et de présenter les réalisations depuis 2020 et les 
projets en cours s’est concrétisé par l’organisation sur 
les 3 principaux pôles de la commune, Espinat, Le Bex 
et le Bourg de 3 réunions d’informations les 12, 19 et 24 
mars. Les nombreux ytracois présents ont pu découvrir 
lors d’une présentation dynamique les différentes 
réalisations et actions qui depuis 4 ans contribuent à 
l’attractivité de notre commune et à l’amélioration du 
cadre de vie.

La soirée s’est conclue dans une ambiance conviviale 
autour du traditionnel verre de l’amitié.

La municipalité remercie tous ceux qui ont pris part 
à ces réunions publiques, témoignant ainsi de leur 
intérêt à l’action communale.
Ces rencontres seront reconduites début  
2025.

Réunion au Bex

Réunion à Espinat

Réunion à Ytrac

Les abords de l’église s’ornent désormais d’une 
f resque, œuvre de César HERNANDEZ SOSA, 
artiste mexicain en résidence d’artistes au sein de 
l’association Euroculture en Pays Gentiane basée à 
Menet. Son inauguration s’est déroulée le samedi 
6 juillet lors d’un moment convivial réunissant les 
représentants d’Euroculture, les riverains et les élus.
L’artiste s’est inspiré de l’histoire et du patrimoine 
local tel qu’il a pu l’appréhender dans les échanges 
préalables à la réalisation du projet.

Dans les différents éléments constitutifs de son 
œuvre on retrouve notamment :
•  le poète Arsène VERMENOUZE né à Vielle,
•  le village de Vielle tel qu’a pu le représenter Nicolàs 

RUBIO peintre réfugié Espagnol qui y a vécu,
•  la reproduction de cette entrée de bourg et de son 

enfilade de maisons avant la démolition de deux 
d’entre-elles et des travaux de réaménagement,

• une référence au patrimoine floral et culinaire,
• Le feu dans l’âtre, vestige de la démolition,
•  un chien, un chat mais aussi un petit dragon né 

des coups de pinceaux de François, petit garçon 
venu à la rencontre des artistes.

Des couleurs chaudes et de nombreux détails 
donnent à cette fresque son harmonie et son 
caractère unique. Cette œuvre à ciel ouvert par-
fait l’embellissement de ce secteur du bourg et sa 

réalisation a, de plus, donné lieu à de riches 
échanges entre les artistes et les habitants riverains.
Le coût de réalisation est d’un montant de 6 900€.
Merci à Laurent FESTAS, directeur artistique d’Eu-
roculture en Pays Gentiane, qui a su répondre à nos 
espérances en confiant à César, épaulé par Hubert, 
la réalisation de cette fresque et à Daniel FLORY 
adjoint en charge du portage de ce projet.

Inauguration de la fresque du bourg d’Ytrac


